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Réforme du cumul emploi-retraite
Question écrite n° 14573

Texte de la question

M. Stéphane Hablot attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les évolutions des règles
applicables au cumul emploi-retraite prévues dans le cadre du dernier PLFSS. Au nom de toujours plus
d'économies, ces nouvelles dispositions viennent modifier profondément les conditions dans lesquelles les
retraités peuvent poursuivre une activité professionnelle. À partir de janvier 2027, le cumul emploi-retraite sera
réservé aux 67 ans et plus. Entre 64 ans et 67 ans, il sera fortement restreint, par l'écrêtement des pensions
pourtant déjà bien insuffisantes pour vivre dignement. Enfin, il sera impossible de cumuler avant 64 ans ; c'est
aussi oublier que la réforme Borne a été suspendue et que l'âge légal de départ à la retraite demeure fixé à 62
ans pour de nombreux Français. À rebours du besoin de garantir un niveau de vie digne et stable pour
l'ensemble des citoyens, ces mesures apparaissent d'autant plus préoccupantes qu'elles interviennent à un
moment où les plus démunis sont contraints de poursuivre une activité, afin de faire face à la baisse de leurs
ressources au moment du départ à la retraite. Parmi leurs nombreux effets contre-productifs, ces mesures
pourraient également inciter de nombreux travailleurs à partir prématurément à la retraite afin d'échapper à leur
entrée en vigueur, créant de fait des inégalités entre retraités. Enfin, elles ne prennent pas en compte les
spécificités de certains secteurs d'activité qui dépendent malheureusement du travail des plus âgés. En
attendant que le Gouvernement s'engage à relever le niveau des pensions, il lui demande s'il entend revoir ces
dispositions afin de mettre fin aux inégalités liées aux dates de liquidation des pensions et de permettre aux
retraités les plus modestes de bénéficier d'un complément de revenu sans pénalisation.
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